
ENTRETIEN HIVERNAL
PRÉPAREZ VOTRE 

MOISSONNEUSE-BATTEUSE 
POUR LA PROCHAINE SAISON.

Rappel : Le seul retour du bulletin ne 
génère pas de remises en soit ; celles-ci 
sont consenties pour rémunérer le fait 
que vous nous fournissiez du travail 
dans les mois de morte saison (Octobre 
à Mars) et qui nous permet de maintenir 
un certain effectif durant la période de 
récolte.

Il est donc de votre responsabilité, après 
retour du bulletin, de prendre toutes les 
dispositions organisationnelles : libération 
d’espace de travail au sein même de vos 
locaux  ; ou en fonction des contraintes 
météorologiques, du transport de votre 
matériel dans nos ateliers chauffés, afi n de 
répondre à ces conditions.

Un entretien régulier de votre moissonneuse-batteuse par nos techniciens vous rendra 
prioritaire lors d’une intervention pendant la saison ainsi qu’au prêt éventuel d’une ma-
chine de notre parc dans le cas d’une avarie importante. Vous éviterez également des 
frais de prise en charge en dehors des heures d’ouverture du magasin.

En période de récolte, votre machine est 
extrêmement sollicitée et doit fonctionner 
pendant de longues heures à charge maxi-
male. La disponibilité de votre machine est 
cruciale, c’est pourquoi vous avez vraiment 
besoin d’un partenaire fi able. 

La société LHERMITE AGRI vous propose des 
conditions particulières pour l’entretien hiver-
nal de votre matériel avec une remise sur les 
pièces détachées et la main d’œuvre, ainsi 
qu’une possibilité de fi nancer vos réparations 
dès 1000€ TTC à un taux préférentiel.

Assurez-vous d’avoir un matériel vérifi é par 
nos experts, vous garantissant une maitrise 
de vos coûts et un suivi technique de pre-
mière classe sur 180 points de contrôle.

**voir conditions en concession.

POUR UN ENTRETIEN EFFECTUÉ DE...

Septembre 
à Décembre 2023

 Un escompte de
accordé.*15%

Janvier 
à Mars 2024

 Un escompte de
accordé.*10%

*sur pièces détachées d’origine JOHN DEERE et main d’œuvre, pour un règlement à réception de facture. Conditions non applicables pour les dossiers assurances. 
Possibilité d’un règlement à fi n août 2024, sans remise. Offre de fi nancement JDF à taux préférentiel, frais de dossier en sus. Voir conditions auprès du service après-vente.

 Retournez dès à présent 
votre coupon-réponse (au-dos) 
à votre atelier LHERMITE AGRI.

Conditions valables uniquement 
pour un retour de votre réponse 
avant le vendredi 15 décembre 2023.

28500 VERNOUILLET
Tél. : 02 37 65 81 81

61300 L’AIGLE
Tél. : 02 33 24 33 12

61500 SÉES
Tél. : 02 33 27 98 11

27180 CLAVILLE
Tél. : 02 32 34 92 80

61130 SÉRIGNY
Tél. : 02 33 85 35 35

www.lhermite-agri.com LhermiteAgri    lhermite-agri    @lhermiteagri8400



BULLETIN 
RÉPONSE

ENTRETIEN MOISSONNEUSE-BATTEUSE 2023/2024  
Date de réponse avant le vendredi 15 décembre 2023

NOM OU RAISON SOCIALE : _____________________________________________________________________ PRÉNOM : ________________________________________________________________________________________

ADRESSE : ___________________________________________________________________________________________________ TÉLÉPHONE : __________________________________________________________________________________

CODE POSTAL : __________________________________________________________________________________________ VILLE :  _____________________________________________________________________________________________

E-MAIL : _______________________________________________________________________________________________________ PORTABLE : _____________________________________________________________________________________

TYPE(S) DE MATÉRIEL(S) : ______________________________________________________________________ Mois de révision souhaité : ___________________________________________________________

DEMANDE :  Vérification du matériel
 Entretien du matériel

LIEU :  A la concession 

  A la ferme :  
je possède un local fermé  
et éclairé pour la révision :   OUI    NON

PRÉCISION :   Participerai assidûment à la révision avec un mécanicien
  Ne participerai pas à la révision, prévoir alors un mécanicien et un aide-mécanicien

RÈGLEMENT :   Règlement à réception de facture
  Financement JOHN DEERE FINANCIAL (voir condition en concession)

TRAVAUX A EFFECTUER (afin de gagner du temps et être le mieux servi, veuillez indiquer le maximum de renseignements) : 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

DATE : SIGNATURE :

Les travaux seront réalisés suivants les conditions climatiques,  
la disponibilité de nos techniciens et l’ordre d’arrivée des bulletins.

FAITES DES ÉCONOMIES EN FAISANT 
INSPECTER TOUTE VOTRE FLOTTE

Offre valable jusqu’au 15 décembre 2023 pour le retour de l’ensemble  
des bulletins-réponses des machines concernées.

FAITES L’INSPECTION  
ET RÉALISEZ L’ENTRETIEN  
DE PLUSIEURS MATÉRIELS 
JOHN DEERE DE VOTRE PARC 
ET RÉALISEZ DES ÉCONOMIES.

Confiez-nous vos tracteurs, moissonneuses-batteuses, ensileuses, 
pulvérisateurs et/ou presses, et bénéficiez d’une remise supplémentaire à 
la remise initiale. Pour cela, faites savoir à notre responsable d’atelier, votre 
souhait d’inspection de vos machines en lui retournant le coupon-réponse 
pour chacun des matériels.

3%*  
DE REMISE

4%*  
DE REMISE

5%*  
DE REMISE

Pour 3 machines inspectées Pour 4 machines inspectées Pour 5 machines inspectées et plus

*Remise établie sous forme d’avoir en juin 2024 sur les pièces d’origine John Deere et la main d’œuvre facturées des entretiens EXPERT CHECK réalisés et réglés avant le 31/03/2024.


